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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-1845

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 26-1845

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Département de la Haute-SavoieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22740001700074N° National d'identification : 
ANNECYVille : 

74000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

74Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1761089

2026M0026Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
dacp-routes@hautesavoie.frNom du contact : 

+33 450334986Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Renvoi au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation

Renvoi au règlement de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Renvoi au règlement Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation

Sans objetTechnique d'achat : 
18/02/2026 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-1845
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-1845
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1761089
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1761089
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 NonRéduction du nombre de candidats :
 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
Valeur technique : 55% Prix : 45%Critères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Via 5 lacs Seynod Balmont - Réalisation d'une voie verte entre Seynod et Balmont Intitulé du marché : 
le long de la RD1201

45233162Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Cette consultation concerne la création d'une voie verte entre Description succincte du marché : 
Seynod (rond-point de la mouette) et Balmont (sortie autoroute Seynod-sud) La présente consultation 
porte sur un seul lot : Terrassements - Assainissement - Ouvrages d'art et génie civil - Dégagement des 
emprises et travaux préparatoires ; - Installation de chantier et base vie générale ; - Balisage et 
exploitation sous chantier ; - Terrassements et couche de forme ; - Réseaux eaux pluviales ; - Ouvrages 
de soutènements ; - Réseau d'éclairage public (Génie civil) ; - Signalisation horizontale ; - Bordures et 
dispositifs de retenue béton ; - Espaces verts

RD1201 74000 - ANNECYLieu principal d'exécution du marché : 
22Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Variante autorisée : Variante portant sur l'optimisation de la Autres informations complémentaires : 

ressource en matériaux Type de solution : Alternative à la solution de base - Evacuation sur un autre 
chantier proposé par le candidat ; - Retraitement des déblais pour se substituer à des fournitures 
extérieures au-delà des volumes déjà prévus au marchés ; - Utilisation de matériaux issus de filières de 
recyclages, conformes aux prescriptions des guides techniques et aux exigences du CCTP La variante 
ne doit pas impacter les performances des ouvrages exigées au cahier des charges ni modifier 
l'apparence esthétique des ouvrages La réponse à la solution de base est obligatoire. Le candidat doit 
remettre une proposition pour la solution de base même s'il propose une variante autorisée. Chaque 
variante doit faire l'objet d'une offre distincte. Les candidats doivent détailler la spécification et les 
répercussions financières de chaque variante présentée. La réponse à cette variante est facultative

08/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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